
Fait à Gouzon, le 19 mai 2026. 
Le Maire, Cyril VICTOR 

DELEGATION DU CONSEIL AU MAIRE 

DECISION DU MAIRE N°2026-1 

VENTE D'UN HANGAR METALLIQUE DEMONTABLE 

Le Maire de la commune de Gouzon, 
Vu l'article L2122-22 du CGCT, 
Vu la délibération n°2026-12 en date du 20 mars 2026 par laquelle le conseil municipal l'a chargé, par 
délégation, de prendre certaines des décisions prévues à l'article L2122-22 susvisé, 
CONSIDERANT que la parcelle B 469, dont la commune a fait l'acquisition le 29 septembre 2023, comporte 
un hangar métallique démontable que la collectivité souhaite céder, 

DECIDE : 

Article ler  : 

De vendre un hangar métallique démontable en l'état au prix de 1 750 € à Monsieur ROUET Jean-Pierre. 

Article 2  : 
Le titre sera imputé au compte 7588 - vente de produits résiduels. 

Article 3  : 
La présente décision sera inscrite au registre des décisions municipales et un extrait en sera publié sur le site 
internet de la mairie. 

Ampliation en sera adressée au comptable public. 
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